
Dispositif de prévention et de lutte contre les atteintes 
à la personnalité dans l’audiovisuel romand

Séance d’information

Bienvenue!

Lausanne, mercredi 29 octobre 2025



Introduction
Stéphane Morey, secrétaire général Cinéforom

Geneviève Rossier, responsable de projet diversité Cinéforom
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Cadre juridique
Cécile Pache

Juriste
Spécialisée dans le droit du travail
Enquêtes internes, audits, prévention et gestion des conflits

Juge assesseure au Tribunal administratif
Vice-présidente du Tribunal de Prud’hommes de Lausanne
PCE et médiatrice certifiée
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Le cadre juridique
Le contrat de travail et non le droit pénal
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Les bases légales

Loi sur le travail
(OLT 2 + OLT 3)

Loi sur 
l’égalité

devoir de diligence, 
conscience professionnelle, 

loyauté et fidélité
(art 321a)

seconder l’employeur dans la 
protection de la santé

(art 6 al 3)

Interdiction de la discrimination à 
raison du sexe sur la place de 

travail (art 4 Leg)

Code pénal

Contrainte 
sexuelle

Viol

Acte d’ordre 
sexuel

Obligation légale de protection de 
la personnalité
(art 328 CO)

Code des 
obligations

Abus de 
détresse

Loi sur l’assurance 
accident

seconder l’employeur dans la 
prévention des accidents et 

maladies
(art 82 al 3 LAA)

Mesures de prévention 
des accidents
(art 82 LAA)

Protection de la santé des 
collaborateurs
(art 6 al 1 LTr)

Menaces

Règlement du

personnel +

directives
internes
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Les obligations générales de l’employeur

Obligations légales 
de l’employeur Payer le salaire

Fournir du travail

Protéger l’intégrité 
personnelle des 
collaborateurs
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Les obligations générales de l’employé

Obligations légales 
de l’employé

Respecter les 
intérêts de son 

employeur

Fournir une 
prestation de 

travail

Seconder l’employeur 
dans la protection de 
l’intégrité personnelle 

des collaborateurs
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Protection de l’intégrité : obligations de prévention et de gestion des conflits

Obligations d’actionObligations d’abstention

Instaurer des conditions de 
travail propres à protéger 
l’intégrité personnelle de 

ses employés.

Empêcher des tiers deporter atteinte(clients, fournisseurs,visiteurs, etc.)

Manager

Diriger

Sanctionner

Faire cesser les
atteintes

constatées
Traiter les

conflits et les

plaintes

S’abstenir de porter 
atteinte à la 

personnalité de ses 
collaborateurs

Faire preuve de respect 
et de considération 

envers ses 
subordonnés
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Les différentes formes d’atteintes à la personnalité

Atteintes à la personnalité

Mobbing

Harcèlement 
sexuel

Discrimination

Agressions 
verbales et 
physiques

Pressions 
excessives

Dénigrement

Manque de

considérat
ion

Manque
de

respect Insultes
exc

Hostilité
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Le dispositif ne se substitue pas à la justice
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Objectifs

1. Créer un environnement de travail sûr et attractif

2. Mettre en place un dispositif efficace

3. Responsabiliser le secteur
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Comment?

— Prévention, sensibilisation, formation

— Partage d’outils et de bonnes pratiques

— Engagements symboliques forts

— Préparer VS réagir

— Contrôle d’obligations minimales 

— Communication et vue d’ensemble
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Principes

— Responsabilité collective

— Solutions structurelles VS cas-par-cas

— Soutien et accompagnement

— Transparence

— Respect de la confidentialité

— Sanctions en dernier recours



Concrètement, comment ça marche? 

— Les producteurs·trices ont de nouvelles obligations…

— …mais aussi de nouveaux outils pour y répondre 

— Cinéforom vérifie les obligations

— Les associations sont garantes de la bonne application dans l’intérêt de leurs membres et 
portent une vue d’ensemble
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Structure du dispositif

— Accord entre Cinéforom, associations d’employeurs·se·s, et d’employé·e·s & indépendant·e·s

Signataires : Cinéforom; AROPA; FTB-ASITIS; ARF-FDS; SSFV; Fonction:Cinéma

— Charte, signée par les employeurs

— Outils pratiques et formation

— Commission de contrôle et d’application
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Vue d’ensemble des obligations

1. DE BASE 2. DÉPÔT 3. AGRÉMENT 4. INCIDENT 
↓ ↓ ↓ ↓
Obligations Obligations pour Obligations Obligations 
générales les soutiens spécifiques en cas de situation 
------------ --------------- ------------ -------------
• Charte • Charte • Plan de protection • Appliquer la procédure

• Formation • Communication • Informer Cinéforom
• Service PCE à l’équipe
• Directive • Liste de l’équipe
• Annexe contrats • Dates tournage
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Obligations

Formation pour les employeurs donnée par FOCAL

— Premier jour: aspects juridiques et responsabilités des employeurs
— 2ème jour: case studies, échanges d’expériences, communication de crise

Cinéforom couvre les frais de participation à la formation pour ses bénéficiaires.

— 1ère session: première semaine de février 2026
— 2ème session: mi-avril 2026

La priorité sera donnée aux sociétés qui ont des tournages prévus en début d’année.
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Obligations

Souscription à un service PCE

— Qu’est-ce qu’une Personne de Confiance en Entreprise?

— Qui peut contacter la PCE et pour quelles raisons?

— Qu’est-ce que la PCE peut ou ne peut pas faire?

— Qu’en est-il de la confidentialité?
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le dispositif de prévention : c’est quoi ?

Fondements sociétaux

■ Éviter les coûts humains
■ Eviter les coûts pour l’entreprise
■ Éviter les coûts pour la société

Fondements légaux : la prévention est une obligation légale + règlementaire

□ Axe 1 : Règlement/directive : déclaration de principe + procédure

□ Axe 2 : Sensibilisation du personnel

□ Axe 3 : Formation de la direction

□ Axe 4 : Institution d’une personne de confiance

Art 2 OLT 3

ATF du 9 mai 2012
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Les deux objectifs légaux de la Personne de confiance

Deux objectifs

Soutenir

Conseiller
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Nature des prestations

Objectif général : 
prévenir les conflits et la 

souffrance au travail

Aide à l’identification de 
la nature de l’atteinte

Ecoute active/quittancer la 
douleur

Accompagnement 
dans la remise en 
question de son 

propre comportement

Conseils sur l’attitude à 
adopter

Accompagnement 
auprès de la hiérarchie 
(individuel ou collectif)

Proposer à la 
Direction l’ouverture 

d’une enquête

Médiation

Préserver les intérêts
de l’entreprise + del’individu
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Qui peut saisir la personne de confiance ?

Pour qui ?

Tout le personnel de 
l’encadrement

Toutes les collaboratrices 
et collaborateurs avec 

contrat de travail

Tous les membres de 
la Direction

Les apprentis
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Saisine

Comment ?

Demandes d’entretiens 
Présentiel 

Vidéoconférences 
Conférences téléphoniques

Appels téléphoniques 
Questions brèves

CONFIDENTIALITE

Mails

7h30-19h00

GRATU
ITE
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Que ne peut-elle pas faire ?

Pas dans ses 
attributions

Devenir l’avocat de la 
personne requérante

Prendre spontanément 
contact avec un employé 

de l’institution

Devenir la psychologue 
de la personne 

requérante

Défendre une personne 
requérante devant la 

justice

Se substituer au 
management (prendre des 
décisions managériales)

Devenir la coach de la 
personne requérante

Conduire une enquête
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Obligations à l’agrément
Soumettre un plan de protection spécifique au projet de film :

Un plan de protection comprend au minimum (à communiquer à toute l’équipe) :

— Une directive interne qui condamne les atteintes à la personnalité

— Des mesures de prévention et de lutte spécifiques

— Les coordonnées du service PCE

— Une procédure de signalement des situations

— Une procédure interne de traitement des situations
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Obligations à l’agrément

À fournir avec le dossier d’agrément :

— Dates de tournage, calendrier de post production

— Liste des noms et fonctions tous les collaborateurs·trices artistiques et techniques 

— Liste des entreprises mandatées

— Note sur le recours à de la coordination d’intimité, si pertinent pour le projet
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Ressources

Boîte à outils mise à disposition par l’AROPA

— Exemples de directives, de mention aux contrats, de plans de protection

— Contacts utiles (services PCE, coordination d’intimité, etc.)
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Composition:

Avec droit de vote:
— Stéphane Morey, secrétaire général 

Cinéforom
— Audrey Ravenswaay, juriste 
— Un·e représentant·e des collectivités 

publiques (TBC)

La commission de contrôle et d’application
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Sans droit de vote:
— AROPA: Flavia Zanon

Suppléant: Philippe Coeytaux
— TFB-ASITIS: Monica De Almeida

Suppléant: TBC
— ARF-FDS: Wendy Pillonel

Suppléante: Pauline Deutsch
— SSFV: Aurel Ganz

Suppléant: Marc Zumbach
— Fonction:Cinéma: Malika Pellicioli

Suppléante: Séverine Barde



— Jurisprudence et arbitrages courants

— Contrôle, et sanctions le cas échéant

— Collecte de statistiques

— Confidentialité protégée par la loi: 
pas de détails personnels

La commission de contrôle et d’application
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— La commission ne traite jamais directement 
les cas d’atteintes à la personnalité, c’est 
la responsabilité des producteurs·trices

— Personne ne sera sanctionné simplement 
parce qu’un cas est apparu, uniquement si 
les obligations ne sont pas respectées

— La commission ne fait pas de médiation

La commission de contrôle et d’application
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— Dès le début de votre travail sur le projet, votre employeur doit vous informer concernant 
les mesures de prévention et les voies de signalement prévues en cas de problème

— Vos contrats doivent contenir des mentions ou des annexes claires qui rappellent 
les normes légales qui qualifient les comportements constitutifs d’atteintes à la personnalité

— Vous devez avoir reçu les coordonnées du service PCE

— Vous êtes victime ou témoin d’une atteinte à la personnalité et vous l’avez signalé à la PCE. 
Que se passera-t-il ensuite?

Concrètement, à quoi doivent s’attendre 
les employé·e·s et les indépendant·e·s engagés sur les projets?

Séance d’info: prévention et lutte contre les atteintes à la personnalité



Que se passe-t-il après avoir signalé 
une atteinte à la PCE ?
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Que se passe-t-il après avoir signalé 
une atteinte à la PCE ?
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Cela dépend ….



— Est-il possible de faire des signalements directement à Cinéforom?

— Que se passera-t-il ensuite?

— Que peut ou ne peut pas faire Cinéforom?

Concrètement, à quoi doivent s’attendre 
les employé·e·s et les indépendant·e·s engagés sur les projets?
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Prochaines étapes

— Nomination formelle de la commission 
par le Bureau du Conseil de Fondation de   
Cinéforom le 30 octobre 2025

— Entrée en vigueur au 1er janvier 2026

— Lancement des formations FOCAL en    
février
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Questions / discussion
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Pour vous répondre:

— Cécile Pache, juriste

— Stéphane Morey & Geneviève Rossier, Cinéforom

— Cyril Tissot, AROPA

— Pauline Deutsch, ARF-FDS

— Marc Zumbach, SSFV



Merci pour votre attention
et bonne soirée!
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